
 

REGLEMENT DU JEU CONCOURS 

Calendrier de l’avent de la Ludothèque de Pfastatt 

 

 
Article 1 – Organisation 

La Ludothèque de Pfastatt organise un jeu gratuit dans le cadre des fêtes de fin d’année , qui 

se déroulera du 1er novembre au 20 décembre 2025. 

Article 2 – Conditions de participation 

Le jeu est ouvert à tous les adhérents de la ludothèque à jour de cotisation. Une seule participation 

par personne est autorisée. Les participants doivent remplir le bulletin de participation et le 

déposer dans l’urne située à la ludothèque. 

Article 3 – Modalités de participation 

Pour participer : 

• Remplir le bulletin de participation disponible à la ludothèque et à l’accueil de la mairie. 

• Déposer le bulletin de participation complété dans l’urne prévue à cet effet à la 

ludothèque, entre le 1er et 30 novembre 2025, aux horaires d’ouverture. 

• Le participant doit avoir une cotisation à jour pour être éligible au tirage au sort. 

Article 4 – Désignation du gagnant 

Parmi les bulletins de participation, 24 gagnants seront tirés au sort. Les tirages au sort auront lieu 

du 1er au 20 décembre 2025, du mardi au samedi, à 9h30. Le tirage au sort aura lieu le samedi 20 

décembre 2025 pour les gagnants des 21, 22, 23 et 24 décembre 2025.  

Article 5 – Communication des résultats 

À la suite du tirage au sort, le gagnant sera contacté par les coordonnées indiquées sur son 

bulletin. Les résultats seront également affichés à la ludothèque. 

Article 6 – Lot 

Un lot sera remis à chaque gagnant. Celui-ci devra le chercher à la ludothèque de Pfastatt, située 

15 Rue de Kingersheim, avant le 15 janvier 2026 pendant les horaires d’ouverture. Le lot ne 

peut faire l’objet d’aucune contestation ou échange en espèces. 

Article 7 – Données personnelles 

Les informations recueillies sont destinées exclusivement à la gestion du jeu et ne seront pas 

utilisées à d’autres fins. Elles seront détruites après l’annonce du gagnant. 

Article 8 – Acceptation du règlement 

La participation au jeu implique pour tout participant l’acceptation entière et sans réserve du 

présent règlement. Le non-respect dudit règlement entraine l’annulation automatique de la 

participation. 


